
DÉCISION DU PRÉSIDENT 
QUESTION DE PRIVILÈGE 

31 mars 2009 
 
 Honorables sénateurs,  
 
 Le jeudi 26 mars, avant l’ordre du jour, le leader de l’opposition au Sénat, le 
sénateur Cowan, a pris la parole et invoqué exceptionnellement l’article 59(10) du 
Règlement pour porter à l’attention du Sénat une éventuelle question de privilège. À la 
fin de son intervention, il a demandé au Président de déterminer si la question de 
privilège lui paraissait fondée à première vue, ajoutant qu’il était disposé à proposer 
qu’elle soit renvoyée au Comité permanent du Règlement, de la procédure et des droits 
du Parlement. 
 
 La plainte du sénateur Cowan concernait un site Web du gouvernement intitulé 
« Plan d’action économique du Canada », qui se trouve à l’adresse 
www.plandaction.gc.ca. Voici ce qu’on pouvait lire à la rubrique « Mise en application » 
de ce site, à propos du projet de loi C-10, Loi d’exécution du budget : 
 

Alors que la Chambre des communes a adopté cette mesure législative, le 
Sénat doit l'approuver pour qu'elle ait force de loi. Les sénateurs doivent 
faire leur part et assurer l'adoption rapide de cette législation de première 
importance. 

 
 Comme les honorables sénateurs le savent, ce projet de loi a été adopté par le 
Sénat et a reçu la sanction royale le 12 mars, soit deux semaines avant que le sénateur 
Cowan soulève sa question de privilège. Comme le compte rendu l’indique, tous les 
honorables sénateurs présents ont facilité l’adoption de cette mesure législative, 
permettant que la troisième lecture ait lieu le même jour que la présentation du rapport 
sur ce projet de loi par le comité.   
 
 Le leader de l’opposition a soutenu que, puisque ces informations incorrectes 
étaient restées si longtemps sur le site Web, cela équivalait à « des déclarations erronées 
et inexactes », que le sénateur a qualifiées de « délibérément fausses et inconvenantes ». 
Il a renvoyé à une décision rendue en 1980 dans l’autre endroit et indiqué que cette 
déclaration contenait un élément de tromperie à l’endroit du Sénat et de ses travaux, et 
que ce message erroné nuisait à la capacité des sénateurs de faire leur travail pour les 
Canadiens. 
 
 Le sénateur Cowan a ajouté qu’il invoquait l’article 59(10) du Règlement, qui 
permet qu’une question de privilège soit soulevée sans préavis, au lieu de recourir au 
processus prévu à l’article 43, à cause des circonstances exceptionnelles entourant ce cas. 
Il n’avait été informé du contenu de ce site Web que la veille au soir, quand il en avait été 
question dans un bulletin de nouvelles. Comme le sénateur Tardif et lui l’ont expliqué, si 
une correction avait été apportée avant la séance, la question de privilège n’aurait peut-
être pas été soulevée. On a alors fait valoir que les exigences d’avis prévues à l’article 43 



du Règlement ne pouvaient donc pas être respectées car on ne savait pas encore si une 
question de privilège allait être soulevée ou non. 
 
 Le leader adjoint du gouvernement au Sénat, le sénateur Comeau, a ensuite pris la 
parole. Il a souligné que cette question de privilège n’avait pas été précédée de l’avis écrit 
exigé par l’article 43. Il a ajouté que l’on corrigerait volontiers toute erreur figurant dans 
le site Web.   
 
 Plusieurs autres sénateurs ont pris la parole à ce sujet. Les sénateurs Banks, 
Grafstein et Tardif ont fait remarquer que c’était la première fois qu’ils avaient l’occasion 
de parler de la question, car ils n’étaient au courant de rien auparavant. Le sénateur 
Carstairs a répété, comme l’avait dit le sénateur Cowan, que le fait que le gouvernement 
n’ait pas corrigé le site Web après qu’il eut été question de la chose dans les nouvelles 
rendait l’atteinte au privilège pire encore. 
 
 À la fin du débat, le Président a confirmé qu’à 14 h 43, les propos en question 
figuraient encore dans le site Web, et il a réclamé qu’une correction soit apportée. Les 
honorables sénateurs seront heureux d’apprendre que le site Web a été rectifié durant la 
nuit et que, vendredi matin, on pouvait y lire ceci : « Maintenant que le Plan d'action 
économique du Canada a été adopté au Parlement, il est vital que tous les intervenants 
continuent de collaborer pour assurer sa réussite ». 
 
 La plainte exprimée par le sénateur Cowan évoque, essentiellement, la possibilité 
d’un outrage. Voici ce que dit à ce sujet le Marleau-Montpetit, à la page 52 : « Toute 
conduite qui cause préjudice à l’autorité ou à la dignité de la Chambre est considérée 
comme un outrage au Parlement. L’outrage peut être un acte ou une omission. Il n’est pas 
nécessaire de faire réellement obstacle au travail de la Chambre ou d’un [sénateur]; la 
tendance à produire un tel résultat suffit ». Dans la décision rendue dans l’autre endroit le 
29 octobre 1980, décision à laquelle le sénateur Cowan a fait allusion, on peut lire que, 
« Pour être fausse dans le contexte de l’outrage, une interprétation de nos délibérations 
doit, de toute évidence, avoir été déformée de propos délibéré ». Un outrage peut donc 
mettre en cause un acte ou une omission, mais il faut normalement qu’un élément de but, 
d’intention délibérée, soit aussi présent. 
 
 Dans le cas actuel, il s’agit essentiellement de déterminer si le fait d’avoir tant 
tardé à mettre à jour le site Web était une tentative délibérée de déformer et de mal 
présenter les travaux du Sénat. Comme aucune preuve du contraire n’a été présentée, on 
peut supposer que la déclaration reflétait les faits lorsqu’elle a été initialement affichée 
sur le site. Comme cela a été souligné, si une correction avait été apportée avant la 
séance, la question aurait pu être réglée en grande partie. Le fait que le site Web ait été 
corrigé dans les heures suivant la question de privilège donne à penser que la présence de 
ce texte était probablement attribuable à un manque de diligence dans la mise à jour de 
l’information. L’élément de but ou d’intention délibérée qui devrait être présent pour 
établir un cas d’outrage ne ressort pas, selon les renseignements disponibles. 
  



 Même si les déclarations affichées sur le site Web ne constituent peut-être pas un 
outrage au Sénat, la plainte du sénateur Cowan est sérieuse. Le gouvernement a 
effectivement un intérêt légitime à tenir les Canadiens au courant des changements 
importants, mais il a aussi le devoir de s’assurer de l’exactitude des renseignements, 
surtout quand ils concernent des faits survenus au Parlement.  
 
 Dans le cas présent, le gouvernement exhortait les sénateurs à « faire leur part » et 
à adopter le projet de loi C-10 sans tarder. Or, c’est exactement ce que le Sénat a fait, 
même si cette décision, comme le sénateur Cowan l’a expliqué, n’a pas été facile pour 
bon nombre de sénateurs. Après l’adoption du projet de loi par le Sénat, le gouvernement 
avait la responsabilité de mettre à jour sans tarder tous les renseignements à ce sujet.  
 
 L’exactitude de l’information que le gouvernement transmet à propos des travaux 
du Parlement est un problème qui survient de temps en temps, et les ministères doivent 
porter une attention spéciale à la question. Cette situation est bien résumée dans une 
décision rendue au Sénat le 24 février 1998 : « Certes, il n'apparaît pas en l’occurrence 
qu'on ait commis un outrage au Sénat, mais je trouve néanmoins la conduite du ministère 
inexcusable ».   
 
 Dans l’ensemble, par conséquent, il ne semble pas que l’on ait voulu commettre 
un outrage au Sénat, et ses privilèges n’ont pas été violés. Tous les ministères doivent 
cependant s’assurer que les renseignements concernant le Parlement sont appropriés, 
exacts et mis à jour en temps utile. Pour cette raison, il ne semble pas y avoir, à première 
vue, matière à question de privilège. 
 
 Avant de terminer, il faut aborder un deuxième point, au sujet du processus suivi 
pour porter la question de privilège à l’attention du Sénat. Les questions de privilège sont 
normalement soulevées après un avis donné en vertu de l’article 43 du Règlement. Selon 
les informations disponibles, depuis les modifications apportées au Règlement en 1991, 
c’est seulement la deuxième fois que l’on recourt à l’article 59(10) du Règlement, qui dit 
qu’aucun avis n’est nécessaire pour soulever une question de privilège.  
 
 L’article 43 énonce divers critères qu’une présumée question de privilège doit 
respecter pour avoir priorité sur d’autres questions. Un avis écrit doit être donné plusieurs 
heures avant la séance, et un avis oral doit être donné durant les Déclarations de 
sénateurs. La présumée question de privilège est ensuite examinée à un moment opportun 
durant la séance, et le Président détermine s’il y a, à première vue, matière à question de 
privilège. L’article 43 et les dispositions connexes de l’article 44 datent de 1991 et 
remplaçaient un ancien article du Règlement, l’article 33, qui permettait qu’une motion 
concernant une question de privilège soit présentée sans avis, débattue et même renvoyée 
à une séance ultérieure. 
 
 
 La question de l’utilisation appropriée de l’article 59(10) a été soulevée dans une 
décision rendue le 26 octobre 2006. Dans cette décision, la présidence faisait remarquer 
que, lorsque les modifications ont été apportées en 1991, on n'a pas retouché cette 



disposition comme il aurait fallu le faire. « Il aurait fallu la supprimer au complet ou la 
modifier pour préciser dans quelles circonstances une question de privilège peut être 
soulevée sans avoir fait l'objet d'un préavis ». Du temps où l’ancien article 33 existait, 
l’article 59(10) faisait partie d’un tout cohérent. Depuis les modifications de 1991, la 
façon de procéder, pour une question soulevée en vertu de l’article 59(10), n’est plus 
évidente.  
 
 Dans le cas présent, le sénateur Cowan a expressément demandé que le Président 
se prononce à savoir s’il y avait, à première vue, matière à question de privilège. Il faut 
toutefois reconnaître qu’il est problématique d’utiliser l’article 59(10) pour contourner les 
exigences concernant les avis oraux et écrits clairement prévues à l’article 43. Il ne 
faudrait donc pas considérer ce cas comme un précédent.  
 
 Ce cas montre qu’il pourrait être utile, pour le Sénat, que le Comité permanent du 
Règlement, de la procédure et des droits du Parlement examine l’article 59(10) et propose 
comment le concilier avec l’article 43.  
  


